
 
 

Appel à échantillons La Tulipe Rouge 
 

Vins du Sud-Ouest sans limite de prix ! 
  
Olivier Borneuf, ancien dégustateur pour le guide Bettane et Desseauve, a lancé en 2021 La 
Tulipe Rouge, un média bilingue, français-anglais, sur les vins français à destination des 
vignerons, amateurs et professionnels de France et du monde entier. Le Sud-Ouest fait partie 
des régions viticoles couvertes par l'équipe, bénéficiant ainsi de son propre e-guide en format 
PDF envoyé gratuitement à 45 000 professionnels dans le monde et de son guide en version 
papier qui paraîtra en septembre 2022 au plus tard. Pour le vignoble de Bergerac Duras, c’est 
le dégustateur Fabrice Beaugrand (également ancien membre du comité de dégustation Bettane 

et Desseauve) en charge du Sud-Ouest qui procédera à la dégustation reportée au mois de mai 
2022. 
 
Pour information, l’édition 2021 du guide est en téléchargement ici :  
https://www.tulipe-rouge.com/#telechargement-guides 
 
 
Les domaines, caves et maisons participant aux dégustations 2022, doivent déposer après leur 
inscriptions sur www.tulipe-rouge.com, leurs échantillons en respectant les critères 
suivants: 

• AOP du Bergeracois et duraquois en bouteille : 
• Bergerac, Côtes de Duras, Côtes de Bergerac rouge, Pécharmant, Montravel 

rouge 
• Bergerac sec, Côtes de Duras sec, Montravel sec 
• Bergerac rosé, Côtes de Duras rosé 
• Côtes de Bergerac blanc moelleux, Côtes de Montravel blanc, Côtes de Duras 

blanc moelleux, Rosette 
• Monbazillac, Haut Montravel, Saussignac 

• Pas de limite de prix : tous les vins sont acceptés 
• Millésimes à la vente à la sortie des guides 
• Doublon impératif soit 2 bouteilles par référence 
• Pas de limitation du nombre de cuvées par opérateur 
• Les échantillons sur cuve sont « tolérés » mais doivent être soigneusement 

protégés et signalés sur l’étiquette.  
• Les IGP et VDF sont collectés directement par la Tulipe Rouge (après inscription)  
• 60 € HT par échantillon  

 
 Inscription : https://www.tulipe-rouge.com/#inscriptions-guides 

https://www.tulipe-rouge.com/#telechargement-guides
https://www.tulipe-rouge.com/#inscriptions-guides


 
 Dépôt des échantillons : date limite reportée au 25 avril 2022  
Lieu : FVBD, pôle Viticole, ZA Valade sud, Bergerac ou Maison des vins de Duras (se 

renseigner sur les horaires 
 

Contact : mariepierre.tamagnon@vins-bergeracduras.fr 
 

Pourquoi 60 € HT par échantillon (extrait du site www.tulipe-rouge.com) 
 

• La Tulipe Rouge ne vend pas de publicité ni de salons dont les coûts souvent trop élevés 
pour la plupart des exploitations créent des inégalités entre les producteurs et des conflits 
d’intérêt avec les médias adeptes de ce type de financement. 

• Le coût marginal de 60 € par échantillon permet à toutes les exploitations de participer 
et à la Tulipe Rouge de garder son indépendance vis-à-vis de tous les producteurs. 

• La Tulipe Rouge produit, traduit et diffuse gratuitement tous les guides digitaux sans 
contrepartie. 

• La Tulipe Rouge diffuse ses guides gratuitement à plus de 45 000 professionnels dans le 
monde sans surcoût. 

• La Tulipe Rouge assure la promotion des guides auprès des médias régionaux et 
nationaux. 

• La Tulipe Rouge fournit des supports de communications à chaque domaine sélectionné. 

• Quel que soit le résultat de la dégustation, un travail de compte rendu est garanti au 
vigneron.  
 

Pour inscrire vos échantillons : rendez-vous sur le site https://www.tulipe-
rouge.com/#inscriptions-guides avant le 25 AVRIL 2022 dernier délai. 
 
Pour toute information, contact : Olivier Borneuf, contact@tulipe-rouge.com 
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